
DIRECTION DES RELATIONS AVEC
   LES COLLECTIVITES LOCALES
       ET DE L'ENVIRONNEMENT

         Bureau de l'Environnement

A R R E T E    P R E F E C T O R A L

PORTANT CONSTITUTION DE SERVITUDES
D'UTILITE PUBLIQUE SUR L'ANCIENNE DECHARGE

SISE AU LIEU-DIT "LES CHAMPS DE LA 
BERGERIE SUD" à IS-sur-TILLE

----

Commune d'IS-SUR-TILLE 
---- 

Le Préfet de la Région Bourgogne,
Préfet de la Côte d'Or

- VU le Code de l'Environnement et notamment son article L515-12,

- VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, et notamment ses articles 24.1 à 24.8,

- VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
de Bourgogne, en date du 27 janvier 2003,

- VU l'arrêté préfectoral du 19 septembre 2002 portant mise à l'enquête publique,

- VU l'avis du Commissaire Enquêteur en date du 2 décembre 2002,

- VU l'avis du Conseil Municipal d'IS-sur-TILLE en date du 9 décembre 2002,

- VU les avis :
- de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt du 20 août 2002,
- du Directeur du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile du 22 août 2002,
- de la Direction Départementale de l'Equipement du 5 septembre 2002,
- de la Direction Départementale de l'Action Sanitaire et Sociale du 19 septembre 2002,

- VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 18 mars 2003,

- SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or,



A R R E T E

ARTICLE 1  er   –

Une servitude d'utilité publique est instituée sur la parcelle ZB 42 du cadastre d'IS-sur-
TILLE figurant en annexe.

ARTICLE 2 –

Les contraintes d'urbanisme définies sur la zone concernée sont les suivantes :

L'utilisation des terrains par quelque personne physique ou morale, publique ou privée, 
devra toujours être compatible avec la présence de déchets sous la couverture étanche mise en 
place. Sont particulièrement interdits :

1. la réalisation de fouilles profondes,
2. l'évacuation à l'extérieur du site des déblais issus de terrassements,
3. l'apport de matériaux autres que de la terre destinée à former une couverture uniforme et à 

favoriser le verdissement ainsi que ceux nécessaires à conserver ou parfaire l'étanchéité du 
sol,

4. la création de plans d'eau,
5. l'irrigation des terrains à l'exception de l'arrosage nécessaire en vue de maintenir la végétation 

pour pallier un défaut de précipitation atmosphérique,
6. toute construction d'immeubles,
7. tout terrain de camping.

En outre, il est convenu que :

 l'occupation  du  sol  sera  réservée  de  manière  exclusive  à  la  création  d'espaces  verts 
compatibles avec l'appartenance à la ZNIEFF,

 les propriétaires des terrains laisseront libre accès à toute personne mandatée pour exécuter 
les travaux d'assainissement et d'apurement qui pourraient être imposés par le Préfet,

 les servitudes ne pourront être levées que par suite de la suppression totale des causes les 
ayant  rendues  nécessaires  ou  d'études  particulières  et  après  avis  de  l'inspection  des 
installations classées,

 tout projet de cession du droit de propriété de tout ou partie des terrains sera au préalable 
porté à la connaissance de M. le Préfet.

ARTICLE 3 –

Copie du présent arrêté sera transmise à M. le Maire d'IS-sur-TILLE qui demeure chargé 
de la faire appliquer.

Cette servitude sera annexée au plan local d'urbanisme de la commune d'IS-sur-TILLE 
dans les conditions prévues à l'article L 126-1 du Code de l'Urbanisme.



Une deuxième copie sera déposée aux archives de la commune pour y être communiquée 
à toute partie intéressée qui en fera la demande.

ARTICLE 4 –

M. le Maire est également chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une 
durée minimale d'un mois, un extrait du présent arrêté, en faisant connaître qu'une copie intégrale 
est déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout intéressé.

Un même extrait est affiché en permanence de façon visible sur le site par les soins des 
pétitionnaires.

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais des pétitionnaires, dans deux 
journaux du département.

ARTICLE 5 –

MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or, le Maire d'IS-sur-TILLE, le 
Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Région Bourgogne et le 
Directeur  de la  Société SEB sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution des 
dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée à :

. M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
  (2 exemplaires)
. M. le Directeur des Services d'Archives Départementales,
. M. le Directeur de la Société SEB,
. M. le Maire d'IS-sur-TILLE.

Dijon, le 19 mai 2003
Le Préfet,


